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Journal publié avec le concours des notaires de la provýine

de Québec.

DIRECTEUR- ----- J.-EDMOND P\O-jL

ilerirci. orrnnisjudicaoriun vis, nisi esscnt nolarii, quizza
c'>nscribcrent 1-;.iret ipsa veritais et fides in coub=~-
tilaus et comnicrciký, perirct munnis ordo in judicio c,~

j;crbuni, Cui ;uclt\ Ccrelc.
<Clu-.zwiu, d.ans sun Cl.a:!ai'o goride imuiriJL.

A NOS CONFRÈ'RES

L'idée do pubillier ui joli ruaI dans les i:îtér6Ls dul notr it'ci p~e
Tiouvel le.

Dès le mis (le mai 1883 le iomité (les ijacsde la Cli-.tidrc
des notaires, dlésircux (lu réiluiro les dépen.-s dimpressionî qitz

iècessiýtc le bon folleiinueilneut dle nos loi-, orgaiîiqucs. sgéath
:Oudfation d'une ptlubctioii dtu te ±reirc.

A la mmie session (1t) l'loiîor.ibe 31. (~~oaujourdimi tzli-
de Quèbe, l)1Oul)tî les ré.,:ltit:olms qui siuivent

'.Attendu que les déliensesi duivette uclitaibie pour irnprcs.sicuect
postagze de:ses circulaires e ctelles de ses ofiwiers s'élêvcnt uhaque
année -1 une moyennie (le ;U

IAttcndu que le coût t<[iipres;sioni du tableaum triennal foruetca
moyetiie une:somme de $31

IAttendu que la atet la dtibi>udes statuts de l.a lègýk1-
turc de Quxéec coûïtent e mnoycnnc annuellement une srm'e
4:350 ;

Attendu que si a prof cssion de liotare avait un organe ffCi
f'orme <le journal ou de revue, cetoirane pourraiit ervir 10 ci meffi-
fiant le code duhiOaiuetlssamsergc nsd et C mb
à~ la publication de tous le- avis et circulaires le cette C'lia:ubre«q

(i) séance du, 23 miai iSSS.

,1 ý

lère Année. 1\ o. 1. i 5 AoUt i SgPç.'ý-



de iies offic-iers ; 92' ,t puiblier le tableau des notaires on y consacrant
:un~ ou î>lnsieurs numéros ; 3' -à remplacer les statuts provinciaux,
-en par- ce journal, publiant auss.itint :iprês dique session, de la légis-
lature provinciale tous les statuts d'ordre publie intéressant la pro-
fession ;

IAttendu qu'il convient d'étudier la question de savoir si, en
<ýous-acrant la somme dépensée annuellemient pour le sujet ci-dess,.ug
-t-ttte Chambre ne pourrait pae fonder ou contribuer à fonder un

junlqui servirLit d'organe à la Chambre des notaires et à la
pýrofes-sion. en î-eîî lac;ant les. imnpressionis susmientionnéesq, et qui
eublierait dez; artiecles dle fond, intéressaniit la profession et qui
-%(rnit -idres;sé graituiteizent û tous les noaires qui ont payé leur

ti conséquence qu'il soit résolu : que cette Chanmbre est d'opinion
que la fondation d'un ijourn:d.x dans les, conditions Ci-dessus contri-
Huerait efflicacement à l'avanceement (les intérêits tant pécuniaires que
généraux de laprfsin

1Et qu'it la prochaine session c-ette question devrait être étudiée
eomnmno urýgente et d'*intérêt général pour la profession."

~Ia>)ide ces propositions, l'honorable M. Gagnon fit quelques
'remarques qu'il termina par cette phrase encore pleine d'actualité:
-1 4e irnal, dit-il, tout on éLtant une voix imposante dans les inté-
et&k (e 1la profession, serait en mêm~ie temps le rec.eptnele de touities
&spblitations que nous sommes ol)lig:,s dle faire (1).'

L'opinion doe la chamb>re iyant C'té demandée, il fut décidé par
wn vote dle 1 ï contre 12 que la proposition Gagnon devait être
= M.-tée. Cependant conmne le nouveau projet ne parassit pas
Yecevuir l'as-,sentimnent unanime des membres de la Chambre, son
1proioteur résolut d'attendre un nmoment plus propice.

Iiidée était lancée, il ne restait plus qu'à la faire mû~rir.

D>epuis cette date de 188.5, il ne sest guère passé une année.,sans
4pue quelques uns de noi confrères aient fait de vives- instanme
-muprZ.9 de la Chamnbre pour reprendre et mettre -1 exécution la pro-

1omdtion Gagnon.

té .P1 . :c>:dc la ralr pour. 1 35, 1)34
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lin 1838 (1), à l:a demande de M. Ia.-N. Dumouehel, notaire à
~Montréal1, le directeur de cette revue ramenait la questiÏon devant la
4 'hanibre et obtenait la I*orination (l'un comité spécial qui fut chargé

44 uirde nouveaiu le projet Gagnon.
Un procýs inalliu':ireu.x que la Chambre out il soutenir à. la même

époque pour sauvegarder l'honneur de la profession gravement
,coniproynus pa:r l'un de ses mnemxbres, ayant presque épuisé la réserve
en3 tisse, il f;tllut.songer- à reillettre à plus tard l'étude de ce projet
dont Jla ralisation zemibla.it vivement dés-irée.

En 1S929 et en 1893 (?), la Chambre reçut, encore plusieurs coin-
mnic:itions dans lesquelles où l'invitait d'une façion Pressante à.
entrep)rendre laL publicaition d'njournal et le rapport des décisions

~lstriblunaux.
A la session de 1891;. le comité les finances, après avoir accus,,é un

:surpllus en dase le 5.160, mnanifestait l'espoir que dans -une couple
d'années ce fonds atteindrait un elhiffre. assAz considérable peur per-
mettre ài la Chambre de fonder une publication légale périodique (3).

(etûla suite dle tes expressions d'opinion manifestées depuis
ftntôt, t reize ans. auvec tant (le persistance, par la Chambre, par le
voiuité des finance.s et par les membres les plus influents de la pro-
fessioni.quie le comité de législation, à sa séance du 15 décembre 189T,
a rézsolu, unanimement <le demander à& la Chambre de voter une ailo-
etution pour ni'Xr -Û. la p)ublication <'une revue mensuelle qui serait
distribuée g .iduitexnent aux membres dec la profession. A cette
séance étaient présents l'honorable 'M. V.-NW. Larue, M. Léandre
11élanger, présýident (le la Chambre. et B~ .E-.leaudry, U-P.
$iireis. J.-P. lloih- et J.-Edmond lioy.

Il convient, maintenant, avant dle donner à. nos conf'rères les
tgr.1iniles lignes dè la publication. que l'on se propose de commencer,
.'l'en f:dire connait.re l'utilité et le côté prntique.

Voyons d'abordl ee qui se passe chez nos confrères des autres

Sunr 1> :- ablea~u -- énéral des avocats de 1897-98, il y a.131 membres
inscrits qui ont~ le droit depratiquor dans la province.

W1 %;bnec du 6 rc;,obre iSSS.
(zi ,,ir lc.trc< du 2, m-zi iS9: c dui 5 sqe'cmbrc tS93, de :T. le notaire Charles

t.l c,, dt'îRérnii de N:picriIlc.
# f~ n -IrcC~nr IS9g.
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Cette profession tomipte cinq publications spéciales : The leyal
News, Montréal, paraissant touts les quinze jours ; La revue de
jurisprudence, Montréal ; La revue légale, MonîtréalI ; Les r-applorts
judiciaires de Québec, pubfliés par le Conseil général dut barreau et
qui comprennent dleux séries, Fune, pour la Couir du Blanc (le la
]Reine, l'autre pour 1l1 Couir supérieure en révision.

Toutes ces pullications ont un pri-x uniformne (le $5.00 par an, et
elles trouvent leur profit, pusuelssubsistent.

Il y a à peu près 1700 iié(lecinis pratiquant dans la provinice dle
Québec. Cette profession possède cinq revues traitant spécî:îleinit
des questions qui l'intéressent:

L' Union Xlédicale, Montréaîl, abonnement.........S83 00
la Clinique ...... 9.4 ....... (
Jf1ýical Record... tg ........ M
ufonircal 3lcdical

and Surgical .Journal. ....... .4 M)(
La .7t'evle .Afédicale, Québec........................ -)11

Toutes ces revues, dont quelques-unes paraîissent nièmne Ohaque
isemnaine, trouvent àX vivre.

Il faut compter encore que les bureaux des avocats en reiîoin
reçoivent les rapports judiciaires (les autres provinces.

Voili les sacrifices que ces deux pr~ofessions Siiniposenl. po»ur se
tenir aut courant de la science ]nioderne.

Comibien d'avocats et de inédecins qui ne peuvent ! îé es
grands ouvragres traitant de la profession et to enr tu ours de
publica~tion ?

Ces revues viennent les renseigner chaque inoi-, ou chaque qluinze
jourE, sans compter qu'elles entretiennent au mnilieu dles mieires
auxquels elles s'adressent, un esprit *de corlps et unie. uniift rnifié (le
moyens qu'il est facile de -reconnaître dans les mnmenis (le ei

Les régistr-ateurs, eux-nmênies, ont senti le besoin die:s7orgvuii er et
de se réunir, et ils publient chaque année sous forme dan:ir. il
conipto rendu de leurs délibérations où sont traitees et discut 'e;
toutes les questions qui concernent l'enrégistrcrnent.

Chaque société de finances ou. de secours niutuels- a miaintenant
son organe, répandu àprofÙsion, et dans lequel on tient les scé
taires au courant des moindres faits quý peuvent les intérceie.
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N'y aurdit-il que les notaires, qui comptent pourtant au delà de
750 membres, qui ne sauraient trouver le moyen d'avoir un organe
spécial ?

On avait l'habitude autrefois de dire que les notaires étaient, pour
la plupart, ignorants, incapables et au-dessous de leurs fonctions.

" La pratique notariale, ajoutait-on encore, est une routine qui se
perpétue d'après les anciens errements et les vieux textes ; on

pourrait compter ceux qui ont une bibliothèque en dehors des for-
mulaires et du code: eeux qui lisent, ceux qui se tiennent au courant
de la jurisprudence et des lois nouvelles."

Les choses ont bien changé depuis que ces accusations ialveil-
jantes étaient lancées.

Les membres de la profession du notariat comprennent, aussi
bien que n'importe qui, qu'il est absolument nécessaire de suivre la
jurisprudence de nos tribunaux supérieurs.

Chaque jour, il s'y rencontee des interprétations nombreuses
qui peuvent être d'un grand secours pour éclaircir les points de
droit débattus ou aider à donner une nouvelle forme à la rédae-
tion de certaines clauses.'

L'on n'oublie pas, non plus, que dans la plupart des procès, il y
a des actes de notaire - interpréter. Le débat peut rouler sur
une question de forme, sur un point de droit, sur l'enrégistrement.

Que dire encore des jugements rendus sur des questions de droit
municipal, ou sur les successions ? Le notaire est si souvent appelé i
donner des consultations légales â ses clients qu'il ne doit rien
ignorer de la science ".u droit, même sur les questions de procé.
dure. Il doit surtout connaître -1 fonds les mille détails du droit
administratif, car c'est principalement sur ces derniers points que
la petite clientèle-ruiale, qui veut éviter les procès et s'exempter
la dépense d'aller a la ville, tient à se renseigner sur place.

Il faut reconnaître que la presse quotidienne n'a ni le loisir, ni la
compétence nécessaire pour traiter, en son cadre restreint, de
pareilles questions trop spéciales et peu intéressantes pour la clien-
tale. Elle fait presqu'uniquement de la politique ou n'a d'autre
but que d'amuser les lecteurs et de les tenir au courant des faits du
jour. C'est tout un évènement, lorsqu'elle traite parfois les ques-
tions économiques et sociales, et elle s'occupe encore moins du
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droit ou du notariat, si ce n'est pour en nMCdire ou pouir >oulver
les préjugés des clasbes ignbrantes.

C'est donc au moyen de publieations péilsque les lse
professionnel les peulVent se ren,4egnier-.

Le barreau et la méd.ecine sont asse:z bien i)>srtagé-s à ce p)oint de
vue, muais il faut avouer que le notariat a encore un grand 1p8f à.
faire dans cette voie.%

Il est vrai que les revues;, légales qui sonit publitCes souiý I le ci-

trôle des avocats peuivenit nous donner une nUi55L-ý de renseigne-
ments, mais eites sont fa~ites au point de vute surtout du barreau.

"1l reste ù, s'instiimire de la jurisprudence relative ait droit cout-
mier, écrivait, il y a déjà longtemps, M. Camuls, avocat aul parle-
ment (1). Nos recueils d'arrêts ibrînent un nombre considérable de
volumes. Qu'il serait à souhaiter que plusqieurs n'eussent jamiaisà
existé ! Des compilateurs ineptes ont rappiorté, sansc exaceltiude.
des jgements qui ne peuvent donner que des idées far<oit
jeter des nuages sur les princip)es. En général. les :1îrýUiî:vaî
pas pour objet de décider un point de droit isolé, mauis (le prononucer
ce qui doit avoir lieu dans certaines cireônstance.s partieulièe4 sont
susceptibles de variations infinies. On ne devrait j:uiis. eiter quei
des arrêts (le règ-lemient ; cii alléguter d'autres. siipleenlt eoniel
des exemples et des préjugés, c'est un abris que. les gens s (lss e-
vraient bannir, parc qu'un exemple ne ýsaur-ait être tow'Irciuant
qu'autant que les circonstances sont entièrement s;emblaibles :or,
en supposant la possibilité de cette sinmilitude parfaite, il reste a
l'établir, ce qui est ordinairement une c-hose imupossile. Mais le
mauvais usagre d'invoquer des arrêts sutbsistera- longtemps. û Cause
de la facilité qu'il donne d'étayer p)ar les exemples, bien ot imil
rapportés, des systèmes contraires aux principes ; et il devienltdès
lors abs.olumnenit nécessaire dle connaître la *ttt-ispritdenee. pour
écarter les préj1ugés que l'on oppo5Ss mal ài prolPos; P)our combrîattre
par des armes pareilles celles que nos adcsicsimplorent ; afin
qu'après avoir exposé à ceux qui consuiltent., les vrais prinecipes, on
les avertisse des arrêts qui paraissent s'en écarter et qui pevn
leur inspirer quelqure détfiance sur le sci liue le-, principes seilSý
leur aissiureratient."

(i) f-dires jur 1aj5jofs.çion efarival. 1777, P. 101.



on Pourrait peuit-être uujourd'hui forii.luer fer fl.flW3 reproetqý
on 1jath un peu trop, il nous éemble, à -reproduire des arr-Z.te;.
passagers de procédure et on néglige les principes. Il est vraique:
tout cela forme un outillage bien commode à l'audience, m-tis on
avouerat que le notaire, abonne aux revues dle juirisprudencýe, p4ye
bien cher pour ts'zsseoir à une table qui n'est pas toujours mise'
pour lui.

A la ville,- le ntitaire, qui 'a- unelientôle bien payanto, ,peut se
donner c lu-xe ou encore se foriner-une bibliothèque partieulièi-oet
lire les bons auteurs.

Maw,4 danis les campagnes, rien de tout cela.
Le jeune notaire est seul, au milieu d'une poI)uliition -imnidbile,

sans grande espérancýe et sans grand avenir. Il n'a pas toujours lub3
moyens de s'abonner à une revue. E t pourtant s'il Ipoi.v:it êtxâs
mis chaqtjie mois, aut moyen du*in journal bon marché, au «ou:aint
de la jurisprudlence, quels avantages il en p)ourrait tirer- Il on est
pou qui, à part de la profession, ne soit pas appelé à faire fonctiozn-
uler, comme secrétaire-trésorier, les rouages dlu droit municipal ou
du système scolaire. Combien de décisions qui sont rendues chaque,
jour et qui pourraient les intéresser ?

Lat Revue, dont nus entreprenons la publication, a pour but de:
remédier à cette lacune.

Il ne fatut pas croire, si le noturiat désire avoir un organe spécial,
que ce soit dans Je but de se syndiquer pour dé1bndre ses intérêts.
professionnels au piint -le vue unique des émnolumentî et des attri-
butions. Il est -capable d'autre chiose.

la Revue ne siera pas une arme de combat ou do défense ; elle
ne vient pas non plus pour réformer. Lesi lois organiques du nota-
riat ont coûté beaucoup <le travail, et elle-, sont aussi complètes.
qu'elles peuvent l'être. Comme toutes let Seuvres humaines, elles
peuvent cependant recevoir encore les perf -(:tionnenients: nous lea
attendrons du temps,de l'expérience et du ben sens de la population.

le salut n'est pas dans l'agitation, il est dbans la vigilance inces-
fiante de la Chambre et dans son bon rcrutement. Ce que nous
voulons maintenant, c'est d'aider cette. dernière dans la mesure dc'
nos forces, -à promouvoir les intérêts de la profession on faisant par.-
venir à tous nos confrères lei; renseignements; qui peuvent leuir êtr-.
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v4ile8 datns l'exercice bienî entenduite dle la pr1.so.La ChIamnbre
4kia notaires, ràee à' dles loi., ýses, S eii n1e.ýlle (le protéger ses
mxyelabros et da.ssîriier1 I 1sécurlité du public nlotre râle seL Uornera
!fu l it i (VîV iiterméid jair-e.

..eiu moyen dle cetlte revue, nious voulons proublver* enor a pbl*c
Lyl. e vittrop ouven, héls qu d , péjgquelle est ]'utilité du

mitari:ît et quels servies il a1 reiidlu5 et 1x'iit rendrlieà la finîjîle et â. la
~~rééOn nie connaît pas assez,dans-ilotre î>oieerôle qui ont

DQjbuter :itrefliis les notaiîres et comnne ils pelnsent être dles élc-
rent-i de paix ect, d' ordre dains les par'oisses. .'

Les8 notaires qui aiment le.travail et qui, dans le silence de leuir
«â.binet, font des ét udes qpitciales suir le dr'oit civil et miunicipal,
int ])luts nombreux quion le l)ieIS.

PourquItoi nie feriaient-ils p8.- part de leurs rechierches à leur con-
Êdres ? »Un nîotaire duist it de Kamn ouraska, M. Alexandre

p gon, a déjà tenté dles travaux dce geInredn o oraxd
lun Ibealité. Il a îîîétnie Publié une ýolonne légale dans Ill Croiv et «le
àZidnt-.IatiÉet.' Ce n'est là. qu'untrîvi isolé, qui a cil !Son lutilité
poîlttant. Mais si p)lisielurs &u1nissent. pour en faire autant, il n'y a
pas, e doute que l'on ponurra-it amasser dle précieux miatériauix.

que-de notaires ruraux qui ont (les loisirs et. qui pourtant laissent
tibriir Iburs talents!

C'est le temp)s de p)rouver que depuis la loi o.ranlique (le 1S1.0
Mx anms le notariat sous le eontrôle (lune seuile. chiambre de disci-
pâtue pour tonte la province et qui a forcé les aspirants à faire
-pmuve des hautes études classiques, le recruteme nt (le la1 profession
»Zt sensiblement amélioré.

Mus aurons du reste plus (lune fois l'occasion de revenir sur ce

Cèttf, publicationi prendra la place d'un véritable bulletin où
cliaque mois seront consignés les faits intéressant les membres do
Deprofcssion :décisions des tribunaux, déclarations fatites aux
ae(;ýta'ria.tt, amendements aux lois civiles, munlicipales et scolaires.
Ellb tiendi'a note aussi des événements sociaux, car les faits de la
vî&i7ntiiie* ne doivent pas rester étrangers à des confrères que la
dihtanco sépare, niais qui, pour la plupart, sont unis par les anciens
saavcnirB du collège ou de la cléricature. Il semble même que ces
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détails seront de nature àL augmeniter hi suIlarité prelèessionuelle tu
nous Thaisanit mieux connaitre. les mis les autres.

Il va saris dire que pour mettre àL exéQiutioti le pro gramme ýt-,
nous venlons d1e tracer, nous nie comptonls pas suri nlosseuiles ru~s=. ý-
ces et nos seules lumières. 'Nous avonls dléjàift; 1* l'ssuirance dle y1»
sieurs dle nios emijirères éclairés qu'ils (lowilericiit une collaboraLÏQQu.
active à~ l'Seuvre conmune. C'est sur leurs promiesses que vei
avonis entrepris c7ette tikho qui :*ra aoiue nous le savonis, :a
que nous vouilonls poursuivre danls Vl'itérêt (le tous. Nouts osans
espérer que chacun voudra bien apporter unie pierre ù l'édifite. I
ne manque pas dle niotaires, surt out~ dall.-, les centres ruraux, <jïý

aiment i'ctude, et qui Ont (les loisirs. .La J80vue-ea pour euxK ;i
champ tout ouvert oùt ils pourront discuter des points :otitroverég
ou miettre ell pleinle lumièêre <les ques0-tionis douteuses ou1 peu connires-

eseuedans l'illexl)érîellCe (lsd ii~es aunées, êprouvimet
souvent le besoin de se reniseigner sur (les détaiîls (le pratique- 194Xa
leur réserverons une plate spleiale où, s0>is.1 le voile (lelaoy
ils pourrotit dlemnider toits lus rens:eignemeiints dont ils auromf

iNous nie doutons Pas quef- notre, savant et modeste enr~
Vaem Me.f. E.-A. .Bc:udry, clui, (depuis tanit (lainées, sus lemoim

de lume:n d'Alby, prodigue sescoIiaiSIie légailes dans le Po~
gateur cs bons tmrres, ne, seuss ui plaisir dI'acc;epter la. t-àche <kr
réponidre à tes, correspondants. JI nious l'at promnis, ce qui veut4ix
que nmous poun~s compter sur lui.

Nous pouvons, dès maintena ut, dire à nos confrères qnt M-
Leaudre, l3lne, p)résidenit de lat Chambre (les notaires, et M. U-P.

Sirois, priofesseurl(de droit et titulaire de la chaire dtu notariinâ
YUTniversité Laval de Québec, seront des collaborateurs assidue de
la.Rv.

JUItISPRUDEC.-Uil notaire qui in'a fait que recevoir certis1h
actes sans importance ou (lu natu re aÛ rendr «e service aux partke
ou qui n'at- ' Iit qu'expliquer aux propriétaires expropriés leu
droits et les procédur *es qu'ils avaient à adopter, n'est pas pour
fiela inhabile à :agir comme arbitre.

(Juge Pitgniuelo.-?evue de Jfurisprudence, vol. 4, 1. 109).



-10-

HISTOIRE DU NOTARIAT

Nous commençerons dans le fascicule du mois ('octobre la publi-
eation de l'Histoire du notariat au Canada. Cet ouvrage,qui a coûté
vingt années de recherches, comprendra deux volumes de 400
pages chaque. Le premier volume sera entièrement consacré au
régiime français. Le deuxième, commençant à la conquête du pays,
nous mènera jusqu'à nos jours. Il sera publié chaque mois huit
ou seize feuilles de cette histoire avec une pagination séparée de la
Revue, (le sorte que les volumes pourront avoir une reliure spé-
tiale.

AUX NOTAIRES

Il convient, croyons-nous, dans ce premier fascicule, de reproduire
les pages magistrales que Charles Sainte-Foi airessait aux notaires
de son temps dans " Le livre des Peuples et des Rois " (1) :

Le notaire sans probité ni conscience est un fléau pour la société,
et l'injustice dégoutte sans cesse de ses doigts, comme le pus d'une
plaie qui ne peut se fermer.

Il assiste comme témoin à tous ces crimes cachés qui bouleversent
La société jusque dans ses plus profonds abîmes, et que la loi ne peut
atteindre ; et son nom est attaché comme un sceau de réprobation
i tous les actes qui ruinent les familles ou qui les déshonorent.

La mère qui veut enrichir ses enfants au détriment des enfanta
de son mari, le père qui veut tromper son fils, le mari qui veut
tromtper sa femme, le débiteur qui veut échapper à ses créanciera
par la fraude, l'usurier qui veut donner des apparences honorablec
à son infâìme trafic, tous ceux qui veulent quitter la route droite et
large de l'équité, connaissent le che-niin qui conduità sa demeure.

Le notaire et le prêtre sont placés aux deux extrêmités de la
société ; celui-ci est le confident des péchés commis, celui-là de&
péchés qu'on veut commettre. Le premier fait descendre dans le
eur du coupable le repentir et le pardon ; le second éveille ou
encourage les pensées mauvaisei, et fait fleurir le remorda dans la
tonscience qu'il a pervertie. Le prêtre cache les fautes aux yeux

(1) PP. 154 à 158.
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4!e Dieui (il los eth*ýiit ; le notaire les cache aux yeuxdes hommes,
ci.Ie< ~nstait:ux regards vigilants de la loi. le premier fait
r;nicle.-t peine.s lui ne finissent point ; le second donne le moyen

ilt'ltll-I -11 tem1poraiir-es de la justice humaine. Le COU-
'or ~t dut t rilrm: où siège le prêtr'e, absous et justifié ; il sort

de l'étude (lit notaire plus coupable, et plus aguerri Contre le

Jle euis n dans la ilaison du notaire qui n'a point ail Coeur le
sen~timnt du là justice, ; et en voyant ces montagnes de papiers
eint.ssés les uns sur les autres, j'ai frémi en mon âme ; car je me

sussenti 7ommile enveloppé dans une atmosphère d'iniquité,, et I'in-
Just'ieedrsatprotCmenspcrdentoi

lW e i dis«ai!s Voilà donc le gouffre oit sont venus s'abîmer
lHionneuir et la fortune de tant de familles

1'f1us tes papiers, classés avec tant d'ordre, qui se suivent comme
les années -auxquelles ils correspondent, forment une épouvantable
tradition d'iniquités et de crimes (Ion t chaque feuille est un chaînon;
oet :îvel- eux il seraîit facile de e-omposer l'histoire des perversités du

oerhanutain.
* (;'c:s ici qu'esit venue s'a sseoir cette femme qu'un second mariage

rend u- zîère <le nouveaux enfants. Cédant, soit par passion, soit
a :r fai blesse, aux instances d'un mari importun, elle a détourné

injusteint à leur profit une partie de la fortune que son premier
* é)ouix luii :Ivait léguée ; et ce bien qu'il avait gagné de ses sueurs

et <le soit travail, et qu'il avait laissé -1 la mère de ses enfants comme
nul 1 a1gde de soni amour, et comme un dépôt qu'elle devait leur garder
iidèlucmenti a passé dans des mains étrangères, et paie peut-être le
luxe ou les plaisirs de l'homme qui l'a remplacé dans le coeur et
)'amour dle sa femme.

lEt le notaire s'est associé à l'injustice de cette mère coupable, et il
-t aplani les voies devant elle ; et il a prêté à son iniquité le secours
dte soli :îrt et de sa science, afin que le bras vengeur de la loi ne pùt
Jamnais l'atteindre ; et il 11 rassuré les craintes de sa consceience, et il
it mis ses conseils sur les douitc.' de cette femme, comme on met du
biaumne sur une plaie.

Mais il n'a point étotftq le remords dans le coeur de la mère, etIe
T1101dsne s'y nssoupirr plus ; et lýg vue (les enufants qu'elle a% trom,ý
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pes sera toujours unl supp)lice 1)0111' soil aille ; et lurs baisers -vive.ý
ront les angoisses de sa conscien(e .; et elle croira n'ê«tre plus zamée
d'eux, parce qu'elle sait trop bien qu'elle ni'a plus droit à leur
amour ; et le sommneil fuira. sa paupière, et la joie quittera soli ine
comme on abandonne, une mnaison qui va tomlber en ruines ; et les
sourires s'onvolcront (le ses lèvres, comme l'hirondelle déser'te nos
contrées aux aipproelles dle l'hiver.

Car des tourments affreux sont réservés aux parents qui tromnpent
leurs enf'anits :leurs souvenirs sont sanis charmes, leurs péiin
sans espéra.«nce, leur vie sanus douceur et leur- mor-t sans consolaution:
et de leur lit de douleur ils voient le remords plue.é, comme un fan-
tôme, sur les limites du temps et d,3 l'éternité, prê't -à se Jeter sur
leur urne comme sur une proie, iifii dle l'emiporter da:ns cette régiîon
des larmes Où n'a jamaRis fleuri leprne

C'est ici que 1 hommne, cupide qui convoite une riche suiccession est
venu demander la suppression d'un testament qui frusgtrait ses espé-
rances : et le notaire. Séduit par l'appat dil For. a1 prêté soni mlinis-
tère et sa main à cette abominable perfidie, et trompé la confiance
de celui qui l'avait choisi comme dépo:sitatirc de ses dernières
volontés.

Quand les notaires n'ont de règle que l'intérêt, le monde se rem-
plit d'iniquités ; la société est ravagrée par l'i îu*ju:tice ;la corruption
pénètre dans le sanctuaire de la fa~mille ; de haries abîmes divisent
le mari et la femme ; le père ne connaît puts soii fils, et le fil,, nie
connaît plus son père ; les frères oublieu> qu'ils sont ,Sortis- le la
même souchie; des pr'ocès scandaleux unnêient alux pied,; des tribu-
naux ceux oui ne devaient se rencontrerqîut-- dans l'amour et la paix;
et la soif de l'or altère et dévore touites les âmes. Lia loi devient
impuissante ; l'esprit public s'affaisse ; l'aîutorité lier] sa vigueur;
la religion elle-même n'est plus un frein ýotitr-- la cupidité, et l'l tat
est menacé d'une dissolution proefhaine.

Que si, au contraire, les notaires prennent pour règle la justice et.
l'amour du bien, ils préservent la société de cesý crimies qui la i-
nient sourdement, et qui lui sont d'autant plus funiestes, qu'elle ne
peut les atteindre ; i18 sont comme les anges de la famille, les gar-
diens de tous les droits, les dépositaires de tous les secrets, leq conifi-
dents des pensées les plus intinies et des -volontés les plus zsainte,
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les amis et les conseillers de ceux qui meurent et de ceux qui leur
survivent, les médiateurs entre coux qui donnent et ceux qui
reçoivent, et les discrets témoins de. tous ces événements que le
inoude n'aperçoit pas, parce qu'ils s'accomplissent dans le régions
les plus proflondes et les plus inaccessibles de la société.

1ls jettent leu' devoir en présence de l'injustice comme une bar-
rière infranchissable, et la force à rebrousser chemin. Ils opposent
leur conscience, comme une digue, aux flots de la cupidité et de
toutes ces mauvaises passions qui s'échappent du cœur humain, dès
qu'il s'ouvre à l'amour de l'or. Ils préviennent l'injustice qui allait
se commettre. ou la réparent quand elle est consommée. Ils soudent
par leurs bons conseils et leur pacifiante influence les unions que la
discorde avait entamées, et les amitiés qui s'étaient brisées contre
le vils intérêts. Ils épargnent, la honte et l'opprobe à la femme qui

allait abandonner son nari pour se livrer à des amours adultères.
.Is préservent du remords la mère qui allait tromper ses enfants,et
soulever d'indignation, au fond de leur tombeau, les os de celui qui
eut les prémices (le son cœeur.

Leur ministère est un ministère de paix et de consolation ; leur
vie est une vie de dévouement et de charité ; leurs fonctions sont
comme un sacerdoce, tant elles sont augustes et saintes ; leur cabi-
net est comme le tribunal du prêtre : une pente douce et naturelle
y attire tous les secrets, y amène tous les aveux ; et les hommes
viennent leur confesser leurs intérêts et ceux de leurs familles,
c'omme ils vont confesser au prêtre leurs faiblesses, et s'entretenir
avec lui de leurs intérêts éternels. Ils passent en faisant le bien :
les bénédictions et l'amour de leurs citoyens les accompagnentpen-
dant leur vie et les suivent après leur mort ; et leur Ûme, à son
départ de ce monde, rencontre sur sa route les miséricordes du
Seigneur et les sourires des anges.

.N. .ean-Balptiste Treflé Richard, de la paroisse de l'Epiphanie,
a obtenu l'adoption d'une. loi autorisant la Chambre les Notaires à
Padmetti e à la,pratique de la profession en tout temps, après avoir
subi l'examen requis par la loi et s'être conformé àL la résolution du
9 septembre 1897--(61 Viet., ch. 98'). M. Richard, titulaire d'un
diplôme de bachelier ès arts de l'UTniversité Laval, a été admis à
l'étude le 8 septembre 1897. Il a représenté le comté de Montealm
: PA ssemDblée législative pendant.plusieurs années.
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?ROGRAM-M f; DES ÉTUDIANTS AUNOTARI AT

COD>E DEI'( I;UE jVi.

Voici le progrnunîue que M. le Iprotèsseurqiti Sirois a soumis à la
dernière réunion du comité de législation conceernant, les paîrties du
code de procédure civile que les étudiants enI notariat dles uniivvr-
sités devraient étudier et, sur lesquelle.sils dcvraicitêtrciîtcrogg-

P'R'Elt(EI TERIE

Articles 1 à 41. Dispositions générales.
Art. 70 à 72. Juridiction du juge eni chambre.
Art. 225 à 235. lîiiscription cin faîux.
Art. 373 à 390. Commissaire enquOteur.
Art. 391 à 417. Expertises, arbitrage$. tte.
Art. 566 à 578. :Reddition de compte.

~r.579 à 589. Délaissement, offresq réelles., etc.
Art. 598 à 599. Biens insaisissables.
Art. 610 à 831. Exécution des jugements, asL et venIte 41c,

biens. Oppositions, distribution du prix de vente. utê (i
décret. (Notions généraîles sans entrer damns les dét.tils- dle
la procédure qui ne concernent que les :îvoctafs).

Art. 8-32 à 852. Emprisonnement en i în:Iiýre ci vile.

SECONDI TERNIE

Art. 5.4 -à S92. Cession de biens.
Art. 978 à 977. Sc3quiestrejuidici.tirc.
Art. 978 à 1006. Quo, w.trra«nto, :ndîîs.prohlilix ioîn (nlo-

tions, générales).
Art. .1037 «'L 105S. Paý-rt:îg e et licitation forcée.
Art. 1067 ù, 1088. Purge de-s lîypothéques- et rtiiaind

litre.
Art. 1090 -à 1104. Séparzition entre épux.
A.rt;.. 1,30S à 1444. Procédures non oînivs.

DocumENT II[ST<1RQU.-M. . Lut lictellier (le St-.Titqt,.-ncieni lieu-
tenant-gouverneur de. la province de Qbc.fttadis à laî pruti-
que du notariat le 25juillet 18-11. ouavnsosles veux U"Originîl,



,de son examen écrit, et nOUg -troyons ikvir k% reproduire coym,
une pièce his;torique :

ASSj'OCI.ATIONý DES ]NOTAIRES DU DISTRICT DE QUÉB3EC

Exainen de M Lue Ltdlier de 8St. .,ust. Devant Louis Pagel et f_
B. irvis, examinateurs.

-QuOlles FSont les loiS el) 1brce enLette province ?
-- * sont, lés loi8 contenues aux ifdits et ordonnanctes Rloyaux,

-les loit3 CX'11iMéUS en lit coutueC (le Paris, et de plus les lois crin)i-
molles augluise-s celles qui ont été paSSées dans la chambre asseml-
blée, apiésStatuts P>rovinciaux- et les ordonnances du Conseil
'Spécial.

-Quest-e qu'u n contrat de vente'?
-le, contrat de vente est un attlar lequel celui qui cède et

transporte quuique cýhose b'en dessaisît moyennant une considéra-
tion en argent.

- t-lnécessaire de stipuler la garantie dans un contrat, <le
vente ?

-Non, pa~rce que c'es.t une partie naturelIle de cet espèce (le uofl-
trat.

-Un contrat (le vente d"imnineubtes pecut-il se faire auntrement
que par devant notaires?

-L'acte de translation de propriété immobiliai re ne peut sie faire
que pa-ýrdevaint notaires excepté dlans les ventes d'inmmeubles tenus
en franc et commun soccîigc.

-Quel serait le sort d'un ctontrat de venle où le iuotuire aurit
omnis de mientionner le prix ?

-le contrat serait nul, parce que la vente nie prend >a perfec-
tion que par ce prix, et le contrat p)eclhr.tit dans son esne

-Un notaire est-il oblig,é de garder mninute <'un cont-ritjdc
vente ?

-Un notaire est obligé d'en garder minute.
le candidat requis de donner l'analy6e d'un contrat <le inariage

l'a fait d'une manière satisfaisante.
(Signé) LOUIS PANBIT.

1 ~A.-B SI]RO1&



VOM ISA RE DE)i LA COUR SULIEUlt

.'Lvertu dl<es tiotive:IQS; rê,gI* lede Ipra.tiqueç pour ::t (orstîîé-
n buire, Un cîizsur.nom "mé. pou rerevo r Ie-:tls vt qui
doiveiit serrir. dev:îmit ette Cour. doit, avant d:gremnname tell
1&Lrtcex 4erinlent.

or~'~le No. i3. - 1, 11 eoJis. :11. niommIIé pour reeevoir les :mffi-
daîtvîts qui doivent servirî devaunt eette Cour. doit. avant d'agir
' coum tel, prê~ter Serment. Il lie pelit pas reCevoir eux de se.î
Sparent.q juîiq*u'.i degr' (7 co*usin geruu:uî .inclusivement, iii ceux
des Ipîtr-t e qu'il reprié.-enite dauns unle calWse <>11 dans unle procé-

le'Jire imme non cotentietuse, emcepté. pour les; notaires. danus les
msoe la loi les- y auqis.

Lc prot.onotaire de. la C'our S8u1,ériurei à Quiébûe. U prié touts les
~mmnis:ie deson dIitriet. dle prêter ce serment sous un mois, à

.tùlTrpte.r dle la réception dle soli avis, soit. deUvant un1 (:oininissaire de
bU (»tir Supérieure ayanut lui-umme p)rêt.é seriient, soit devaunt un
deputé-protonob:ire ml le protonuotauire dle. 7e dsr Ct.(e serment
ooriî déposé à soit bureauu immédliatemnent tarès sa prestation. Lia

-cimm-ission dic tout c.oînniss:uirc qlui ne.. se sera pas Conformé à pet
vi rarévoquée. (clirc-ukiirr ,ji I19 mai 18S).

PROCEDUTRES NION CONTENTIEUSE.S

Sie protonotaîire (le la C!otr Supérieure pour le dis-trict de Québec
:tiDf0rin. le-i notaires qi, lUavenir ils auraient à présenlter uino

iijutérte au protonotaire de Quiébee, sur laquelle ils auront ;à
pger un dollar, pour toute demande dl'lhomtologa«tions dlu tuielle.i

et dle curatelles out d'autorisations ià vendre des; biens des mineurs, et
airtresî procédures semblables non coiitcnt.ictuses,, vut que la C:our
&npé-rieurc est une cour d'archives dont toutes les pr 'sltiéres9 doi-
'ent être faites5 par éc.rIL

(Lettre srcu14jre dt 2ifivrier lR

lieo 14 février 189.1, 31. EueSieotte, notirTe <le ]?ichiniond,
é té nommé6 slièrif dut district de St-]tyicinthce, en remiplacemuent

de: Victor-]3enjanuin Sicotte. 3. Sicotte, adiis -:à la p-roifession lu 21 r
ma.i 1880, pratiqusit à Richamond.
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LE TABLEAU DE. ÇY'Al1,

lEn ~ ~ z Fnc. uae<utleau des avocats est ffhrt ancien. Une
*ordonti-uie2ý dlu mois (le février i-42- défend de recevoir -1 plaider les
.avoents non idoines et non i nserits atu ri'ôle des avocats. 'C'est le -o
nuneni. le plus ancien de l'existence dut tableau. Peu de temps après,
,et eii 13:44, on trouve un rèýgleùient. dii parlement qui permiet d'en
-exclure les hommes inhabiles, et fixe le temap.3 de stage des atvocats.

lEn dernier lieu, la1 finrîuation dit tableau a été p)rescrite par la loi
-dit 22Ž venitô.-e. an 1'2. art. 29. relative aux écoles de dr-oit, et l'ordon-
,iiance du 20 novembre 18-2 qui dit de quelle mnière ie tableau doit
.êrs dressé.

-%I ('anad:î e sben e avocats existe depuis l'établissement
-du barreau eni 1715. Quoiqu'il ne nous reste pas de loi écrite .1 ce
sujet, on v-oit par les aIrchive.s que ul ne pouvait plaider pour un
-autre à mioinisd'êtr-e inscrit. iin rôle, et lordre <'inscription -lu rôle
-servait -atusi -. marquer l'ordre de la pé ne

1)'après la loi actuelle <art- 35G)S, 'S. k 1". Q.), les protonotaires
-et greffiers <le ltus les tribunaux <le cette province doivent refuser
lie reconii:ttre ýommiie avocat rtqat celui dont le nom n'appa-
r:uî-t paxs sur ce ta«blexui ou en i été rayé, o-t qui a été suspendu; et
il leur est défen<lu- de donner out de recevoir et produire auicunc,
piý*e dle -proeéclure demandée out offerte par cet avocat.

Ie -1 ableau des notaires ne remonte pas à une époque auasi é1loi-
gnée que celui des avocats.

Pour faciliter ln rechierchie des actes, anciens, le roi de France
Louis~ xvi rendit en :son conseil, le 21juini 1.782, un arrêt p)ar lequel
ýSs Majesté auutorisait le sieur Thounîin -1 établir un dépôt de t-ables
.alphubëtiques- des noms des notairesactuels du royaume et do ceux
.de leurs pré<Iécesseure.

Vïoici cet a.rrlît.:
*Le rroi s'étant faiCt rendlre compte, eui son conseil, d'un projet

présenté par le sieur Tlîoumin, tendant à obtenir la permission de
flormer des, tabiles- alphabétiques dles inms des9 rotaiires -ictuelr, du
royaumie. des nomis de leurs prédécesseurs et des années de leurs
e-xercices, d'en établi r le dépôt àPi, et des bureaux de correspon-
-dances dans les provinces; d'établir -1 ]?aris un dépôt général des



- 18-

matricules de tous les notaires du royaume, et dans les provinces.
des bureaux de correspondantce; le tout à l'effet de flaeiliter la i-e-
cherche des actes anciens: Sa m;mjiesté aurait. reconnu que l'exécution
de ce projet pourrait être avantageuse, en ce que le dépôt quil a
pour but d'établir, pourrait abrûger de beaucoup deà recherches pé-
niblesi dispendieuses et souvent inutiles, en indiquant le.ï détenteurs
des anciennes minutes, et qu'il pourrait même en résulter pouri-wux-
un motif dc les conserver 1)1118 s4oigneusemwnent; prl'pirdu plu13
grand profit qu'ils pourront en tirer du moment où ils seront con-
nus. A quoi voulant pourvoir; leroi était-en-son Conseil, a peralib
et permet au sieur Thoumin de former et établir à Paris, un dépôt
de tables alphubétfques des nomis de.s notaires actuels du royaume,
des noms de -leurs prédécesseurs- et, des années de leurs exereices,
dans lesquelles tables ne ser1ont toutefois compris les noms des no-
taires au c;hâtulet.:de*>aris, attendu l'ordre qui règne dans leurs mii-
nutes, et la filtéd'un fiire la rec;herche; d'établit- à Paris un dé-
pôt général des matricules des niotairesï dii royaumne, comme aussi
d'établir dans chaque province des bureaux de c:orresp,3nda«nces re-
latifs à ce même objet seulement ; ct ce pendant le terme et c.space

de trente annés consécutive, penîdant lsîeb il jouira sut x
clusivement~ de la dite flîculté ; l'autorise, égaUleiiivt à percevoir la
aomme de trois livre8 pour sion. droit de recherche, toutes les Ibis
seulement qu'il indiquera le détenteur de l'actercech.

Ce privilège accordé à Thounîin ne semble pas aveir été renou-
veilé, et il n'y a pas de loi un France établissant un tableau des nio-
taires.

Au Canada, à venir jusqu'en 1847, une fois qui'ui ýnotaire avait
xceçu s commission et prêté serment, il s'en allait su fixer dans son
ressort et l'on en entendait p)lus parler à moins qu'il ne fûît appelé
devant les tribunaux pour y répondre de ses actes.

Il est vrai que çhaque année les almanathsý, depuis que ce genre
de publication existe au, pays, contenaient unîe liste des notaîires pra-
tiquant dans la province, nmais il n'y avait là rien d'officiel, et. l'un
imiprimait aussi souvent les noms des morts et des disparus que ceux
des vivants, sans compter que les changemients, de résidence n'étaient
jamais indiqués.

la loi organique de 1S47 (10-11 Vict. ch. 21 &:. 18 et 1,9), obli-
gea tout notaire du Bas-Çanada, sous peine d'une amende de douze



livres dix schellings,de transmettre et de faire enrégistrer :uii greft
de la cour du Banc de la Reine et à la ehanbre des notaires de son
district, une déclaratiou contenant son nom, la date de son admis-
sion, les différents lieux où il avait résidé et pratiqué depuis son
admission (mentionnant le temps )endant lequel il avait résidé et.
pratiqué dans chaque) ensemble le district où il pratiquait alors et
entendait pratiquer. La même loi décréta aussi qu'û l'avenir tout
notaire qui laisserait un district pour aller résider dans un autre
serait tenu sous un mois de la date de son départ, de faire de la
même manière que ci-dessus prescrit, enrégistrer au grefle de la Cour
du Banc de la Reine et à la chambre des notaires pour son district,
une déclaration du lieu de sa nouvelle demeure, à peine d'une
amende de vingt-cinq livres.

Enfin, il fut statué par la même loi (sec. 16), .que chaque per-
sonne qui obtiendrait un. certificat d'admission ., la p rofession de
notaire serait en-outre tenue, :-avant-de pouvoir agir comme tul, de
faire enrégistrer au greffe de la cour du banc de h> reine. et à la
chambre des notaires pour le district où il se proposait de pratiquer
une déclaration du lieu du district où il entendait établir son étude
à peine d'une amende de douze livres dix shellings.

La loi de 1850 (13-34 Viet. ch. 39, sec. 13), maintient ces obli-
gations, tout en exemptant de faire à l'avenir la déclaration de
résidence au greffe de la cour supérieure.

En dépit de la loi, un grand nombre de notaires négligèrent de so
faire inscrire, dans le but évident d'éviter le paiement de la contri-
bution à la chambre des notaires. Le 20 septembre 184S. le prési-
dent de la chambre du district de Qu.ébec, qui avait alors sous son
contrôle tout ce qui comprend maintenant les districts de B3eaute,
Montmagny, Kamouraska, Rimouski, Gaspé, Chicoutimi et Sague-
nay, faisait remarquer que 179 notaires seulement avaient suivi les
prescriptions de la loi. Il y en a encore à inscrire, disait-il, et il fiut
pourtant qu'ils s'exécutent. Le 20 février 1851, il fut résolu d'é-
crire aux curés afin de connaître les noms des notaires pratiquant
dans leurs paroisses pour les obliger à payer leur contribution, ct
le secrétaire de la chambre reput l'ordre de publier une liste des
notaires qui auraient abdiqués.

Le 7 août de la msême année, àune assemblée générale des notaires
du district de Québec, il fut décidé, si la chambre avait des fonds,

- 19 -
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de fhire imprinier un petit volume qui contiendrait une collection
des lois qui régissent le notariat ou qui l'affectent, avec les règle-
ments de la chambre, la liste des notaires de toute la province, indi-
.qulanlt la résidence et toutes autres matières intéressant la profes-
sion. -

1 n'appert-pas que cette liste-ait jamais été publiée. Tels furent
les premiers efforts qui furent tentés pour avoir une liste officielle
des notaires.

La loi organique le 1870 (33 Vict. ch. 28, ss. 53, 54, (4) repéta
les dispositions le la loi le 1847: à cette diiYérence près qu'un notaire
qui laissait un district pour aller résider dans un autre devait dé-
poser ses minutes et répertoire au greffe du protonotaire de la cour
supérieure du district où il avait pratiqué et résidé, a peine de des-
·titution.

A sa séance du 3 mai 1871, la ebambre provinciale des notaires
décida qu'une liste des notaires pratiqdants serait publiée, mais il
n'en fut rien fait.

A la séance du mois d'octobre 1873, il fut pareillément résolu
qu'il serait distribué un tableau des notaires pratiquants, avec in-
dication de leur domicile et la date de leur commission. Un comité
spécial qui fut alors nommé pour étudier un nouveau projet de loi
organique que M. Pétrus Hubert. 'notaire - Trois:Rivières, avait
préparé, pourvut ià la confection d'un tableau des notaires ayant
.droit de pratiquer dans la province.

Ce projet de loi, soumis à la session de 1S74, ne put être adopté
qu'à la session suivante. C'est la loi <le 1875 (39 Viet. ch. 33).

Tout en maintenant les dispositions des lois antérieures concer-
-niant les déclarations d'établissement ou de changement de domicile
(ss. 35, 36, 37, 38), cette loi décréta que les doux secrétaires de la
chambre dtes notaires feraient conjointement pour le premier de mai
de c-haque année un tableau général des notaires pratiquant dans la
province de Québec, par ordre alphabétique par districts et par

nioms, indiquant la date de la commission, la paroissa ou le town-
.ship, comté et district où pratiquaient les notaires lors de la publi-
cation de ce tableau. Ce tableau devait aussi contenir sous une
.eatégorie spéciale et avec les mêmes détails de résidence, les noms
et prénoms des notaires non pratiquants. (sec. 41).
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Le talbleau lie deVa:it conteiri qule le nioml dlt7S notairies (]ui n *étaienit
redevables diaucu!i lrrr (le cotributiioni 'l la chamnbre (sec. 42.)

Le premier d'avril de(l e :muiée lu trésorier de la chimlbre
devait transmettre aux deux lertarsun était des recettes et (les
dépenses le li chambre, et une liste certifiuu Ixr lui des niotaires
qui avaient payé à cette époque, le., arrérazges alors dûfs dle leurs con-

trb ion jsq&aîîii dernier jour dIi i oi dle fuvrio réél). Le
tableau était f1hit sur cette liste (se. -13).

Le talbleau devatit être latit et imlprimié pour la fin~ d'aivril dle chai-
que année et tranusmiis, par les sertiefranc dle port. à chiaun
des noftires iniscrits sur le tbeu is nupoooars
greffiers et régistraitcurs, Iesiquels dlevaienit phacer ce tabtileaul dans.
un endroit appatren)t de leur bureaui polir être conisulté aut besoin, et
ce, sous les; peinies disciplinaires contre les notaires et d'une amende
n'excédanttt pas v'ingt-ciniq piastres contre les Protonotaires, grveflier-:
et rgsrtus(e.4)

Eituit passible des puities <isciplinazires et dI'amen01des,. tout nlotaire
pratiquantit et dont lu no nii n'était pas i inscrit aui tatbleau idess
par suite de iioitn-tranisini &bont (le .-a dt:cl.trattiî dIélec(tioi ou dle
chanigemlent de doealicile. Out pari sit du nion palci elt (le ses arré-
rziges (le conitribution -à lat boiire cointnn dle la chambre deus
notatires f s. 46).

Tout nlotaire, dont le iin. pitr suiito de sat propre niégligence, il-e
tait paz- ins.-crit sir le table:iu gnaldesï notaires. devaîit, pouir quiil
y tit inscrit, transmeottre au trésorier du, . la chambre, Outre les arré-
rages de .onitribuition p)ar lui dûs à la~ bourse do lit c1iamnbre, unie
somme de l)uit piatstres Pour couvrir les frais néessýaires pouir
1,ransmet.tre aux notairies, protonotaires , grefie rs et régistraten rs,
un certificat devant teir lieu de l'inscription :îu tableaiu (s. 47). -

Aussitôt que le notzaire nouvellemnent. admis à la p)ratique dii no-
tariat avait fait enrégistrer sa déelta:tion d'élection de doiciile Pro-
fessioniiel, le secrétatire qui avait ireV.t cette déclaration devait tranls-
mettre aux notires, protonotatires, grefliers et régistrâteurs. les.
nom, prénom, et domlicile élu dul nouvea-u notaire. Sur réception dle
cet avis) lesi motaixfes, protonotatires, grreffiers et régistra.teursý. ins,-;
crivaient le nomn du nouveau notaire bur le tazbleau exposé en leur-
bureau (s. 48).
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La chambre fut autorisé'e à faire de temps -1 autre des règlements
relativemnent it la préparation, puh1leation, distribution et modifi-
cation du tableau général des notaires, et mêeme pour changer les
époques de sa confection et de sa publication annuelles (S. 49).

Le premier tableau décrété par- la loi 39 Viet. ch. 33, devait être
fait et imnprimé pour lat fin d'avril 1876 (s. 45).

Le premiier tableau parut et)nimai 1 .S7 . (1) Il était soirs formne de
,grand placard et il fut continuié de la >orte d'année en année jus-
qu'en 1882 où~ l'on adop)ta, le graLnd forinat ini-oita.,vo.

A la, séance d'octobre 1876;, MN. GI:îc'oer. qui présidait alors
la C'hanibre des notaires, aiiioiit,:tit ainsi 1'atl)l)ar.itioli (lu1 nO11uaU
tableau. dans son discours d'adieux:

l-Ui autre fait qui intéresse flortctient la pr f'ession c;'est la ré*
daction dit tableau dles notaires de la provinice, indiquant leurs rési-
dences et la date de leurs conisin.Ce tableau qui est aussi wor-
x'ect que possbic après bien du trouble et deus rechierches ne peut
manquer d'être bien utile pour- toits les notaiîres et le p)ublic Urn génè-
raI et fitît voir que le nombre total <le, notaîires praitiquaînts dans lat
provinete est dle 756."

.En vertu (le lat loi de 18739, (39 Viet. CI). 33), le nomi dui notaire
qui n'avait pas Payé sa contribution annuiielle nec dev.tit pas être ifls-
Crit sur le tableau, et le notaire ainsi eni défaut était c.nsidléré Comme
non pratiquant. Puisque l'on eïnprun t :it au barreau l'inscription
atu tableau il fuI l1ait app)liquer lat loi dans toute sa rigueur. Aussi, la
section 13 de l'acte 39 Vict. cli. 33 (8).disait que les actes ou
contrats reçus devant tout notire, con.sidéré Comme nonr prati-
qluant, n'avaient aucun Caractère d':înî lî*'nliicité.

Le fait seul de n'avoir pas payé sax eontribution dants les délais
voulus entraînait donc'une suspension ipîso facto.

C'était l)cu-tre un nioven trolp sommaire de décréter l'inhabîli-
lé d'un notaire .1 recevoir des actes.

Au barreau, les protonotaires et les grefiers, les avocats eux-
eux-nmms, connaissent aisémient ceux qui sont ou ne sont pas ins-
crits au rôle. Mais, dans la pratique du notariat, comment pouvait-
on exiger du gros public qu'il connût que tel notaire était inscrit au

(i) L..i scucrétaircs demiandèrent $400 polit avoir bit cc taiatet M. Louis Per-
,'caulî s'offrit de l'inprinier pour la somme (le $250 (seaince dlu 19 mlai 1876).
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-rôle ou qu'il était suspendu. Le notaire en <défaut, soit par négligence
Axu autremient, n'était pas pressé de laisser savoir son inhabilité àson
client. IDe là1 vint qu'un grand nombre reçuirent des actes qui au-
-raient pi être sujets. à contestation. Il fallait reinédier -à ces dangers
et protéger le public.

La loi de 1882 (45 Viù-t. eh. 30, s. 6), décréta que tous actes qui
seraient reçus, par des notaires dont la suspension n'aurait pas ét6
px'omîondé par la elhambre des notaires et officiellement, publiée sui-
vanit la loi, muais dont les nomns n'étaient pas ou ne seraient pas ins-
crits sur le tableau des notaires pratiquants, pouir défaut de paie-
nment dc contribution et. arrérages de eontribution seraient reputés
valides, nonobstant toutes dispositions à ce contrairos.

Mal gré que la législation eûit preserit .1 quatre reprises difr4rentes
l'obligration pour les notaires de fltire )a1 déclaîration d'élection et do

ch 'gmntdodmiie pli sien r.s négligeaient encore d'observer
cette formilalité, dlans le vague espoir sans doute de s'e-xempilter dui
p)aiemnt dle la contribution il la Chamnbre. La loi de 1882 (45 Vict.
leh. 30)o ss. 2-3), renouvelle es pEsrpin.llle décréta en mnême
temips (s. .2), qu'au lien <le sc ftire tons.- les ali's, le tableau 'général
serait fait touts le-s trois anis, pendant le mlois qui suivrait la premièra
aIssemlblée générale d'iiii triemutat. Cette dernière disposition fut
adloptée à la suite d'u1ne résolution dans le mêème sens que la Chambre
des notaires avait adoptée à sa séancee de mnai 1881.

Le tableau de 1882, atu lieu <Fêtre imiprimè 3sur placard fut pu-
blié en un -grand formiat in-qiiarto ralet la Chiamrbre décida à tu
.séance dit mois d'octobre qu'à l'avenir -Ltus les documiients imprimés
seraient dut format dla tableau afin (le pouvoir les fatire relier.

C'est à la session din ois dI'octob)re 1882 que M. Gag'non proposa
-et qu'il fut résolu qu tt.'t!avenir le tableau des notaires contiendrait :
l' la liste dles miembr)ies des coinités permnanents de la chamibre ; 20

la li4te decs membres <le la, chambre avec le nomi des districts qu'ilis
représentaient et le inmbre dles notaires inscrits sur le tableau pour
chaque dizitrict; 3' sous le nom <le chaque notaire inscrit une liste
des ýrret1e dfont il était le dépositaire.

1il fuit (le plIus déc.idé qne les secrétaires se procureraient des prote-
notaires de chaque disitrict la li-ste deï greffées deï notaires dépoe-15

.(dans leurs bureaux et que cette liste serait publiée avec le tableau
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général. Cette liste dlevat indiq1uer les ailnée's pendantlces
chaque notaire dont le gictl'c était atins.i dléposé avaiit piratiqlué et
la date de dépôt de chaque gretfe.

LeC tableau général (le 1883 litt préparé cit vertu (le ces résolu-
tions et dles actes 39 Vict. chi. 83 et 45 Vict. clh. 3o'.

RÈGLES DE PRATIQUE DE LA COUR SUPERIEURE

Lecs 22 et 23 décembre 18!97, les juges (le lu cour supérieure ont
rédigé de nouvelles règles de raieet toutes les règles de pr-
tique -intérieures se trouvent rescindées.

iPlusieurs dispositions de ces nouvelles règles initéressent la pro-
fession, et nlous les reproduisons ici pour l'infibrmatiou de nos eon-
frères qui ne reçowivent pas lu Gaze~tte Officielle

290 Toute pièce quelconquo de procédure devra être sinepar-
le procureur, ou par le notaire dans le cas oit il est autorisé à rcpré-
senter une partie, ou par la partie elle-même, si clle ii*st pa-s repré-
sentée par un procureur ou un notaire.

340 Aucun papier de quelque description que eu soit, à l'excep-
tion des exhibits, ne sera reçu pair le p)rotonlotaire, à moins qiCil ne.
soit lisiblement écrit sur un côté seulement et sur bon papier tellière-
(foolscap), et -à moins que l'endos n'indiquesa, nature, la partie qui
le produit, et, s'il est produit duins une cause, le numéro de cette
cause et les nioms des parties.

770 Laorsque le titre, dont l'acquéreur demande la, ratification, le
charge, onl tout ou en partie, de prestations *dont fla valeur n'y est
pas exprinméo, celui-ci doit les luire évaluer pa~r experts nommés en,
la manière pourvue par l'articlu 1031 du code de procédure ; et leur
valeur ainsi établie est ajoutée au prix, s'il y un a un, pour déter-
miner la proportion de l'enchère et des surenclièrcs.-C. 1'. 1074.

780 les experts nitionné,s dants la règle précédente peuvent, en
même temps. évaluer l'immeuble ; et, s'ils ont fait cette évailiationi,
leur rapport tient lieu de celui requis par l'article 1081 du code de
procédure.

81' LeC délai de l'avis de la présentation de lat requête pour revi-
sion de la décision du protonotaire, dans les inatièr*ý non wcouitu
tieuses, est un jour, et cet avisi pourra être donné au notairc qui-



ropi sente, la partie (levant le protonotaire, ou par le notaire, sui-

-v.Int le cas.
82' D.ans le cas prévuii par Particle V 30 dut eode (le procéilure, le

juge tix'e le jour où il sera procédé à lit. l)iivC PL détermine la
mnifnôre dlont elle est faite, soit par affidavit ou par déposition prise
paIr sténographie.

83, Lte délai de la sigrnification des requêtes mientionnées aux
articles 131-4 et 1329 du code de procédure sera dle trois jours, avec
l'addition dle temps mentionnée à F:'Utieýle 1419 dlu code de procédutre.

S-lO l'opplositioni fitite -1 l'apposition des scellés et la demande en
main levée d'iceux devront être sgiéeàla p)artie qui a demandé

lesscelés aec visdujour et delheure o' elles seront présentées.

*U. . 175,137C.
S.) L~a juridiction dut juge en chambre s'étend à l'exercice de

tous les pouvoirs qui lui sont eonf'érés par le code de procédure et
aux procédures mentionnées aux aîrticles 15, (391, M16 et 763 de
ce code'.

8-40 D)ans lots le.s cas où les honoraires (les commissaires enquê-
teurs, exlperts, aiteauditeurs, praticiens, estimiateurs et autres
ollic;ieirs nommés par le tribunal, out par le juge, ne sont pas établis
par la loi out par le Lieut enant-Gouverneur ern conseil, ces honoraires
seront les suivants

Pour prestation (le3 serinent........................ 81 OO
Pour d1épôt du ]rh1)lolt (quand requis)............ 1OO
Pour chaque. jour de six heures qu'ils auront été

emplloyés, ycompris la préparation et rédac-
tion d ti rapport..............5 00

Avec,) en outre, leurs frais le voyage et d' hôtellerie, s'ils résident
hors des limites de la cité, ville out village oùt ils doivent remplir les
de.voirs, qui leur sont imposés, et, si ces devoirs doivent être accom-
plis daîns une Cautre municipalité, àt plus de deux milles de leur rési-
den ce.

SS' Aý. part les cas pourvus par la loi et les tém-oins experts qui
auront dr-oit à $4 par jour, les témoins seront taxés il $1.00 par
.jour, plus leurs frais dle voyage et d'hôtellerie réellement encourus.
La piartie n'est taxée comme témoin que lorsqu'elle est assignéea
.comnie tel par la partie idverse.



TJraneIfert de Greffes.-Le 2 mars 1898, avis est donné que
François Simnéon Xénophon IFraser, notaire, de Rich mond, deman-
de le tran)sfert en sa faveur des minutes, répertoire et index des
notaires Eugène Sicotte et C. P. Cleveland, du mê8me lieu. Demande
accordée par ordre en conseil du 23 avril 1898.

-Le 8juin 1898, avis est donné par Edouard H1. Laliberté, notaire,
de Warwick, qu'il demandera le transfert on da faveu r des- mninutes7
répertoire et index de feu le notaire Joseph Verville, en son vivant
de Saint-Jean Deschaillonb.

-lie 18 juillet 18198, Ernest Sylvestre, notaire, de Sherbrooke,
donne avis qu'il demandera le transfert en sa faveur des minutes,
répertoire et index de i.,u Charles Honoré Langloin, en son vivant
notaire du în8me lieu.

.Nouveaux J2Iotoniotaires.-Le 10 janvier 1898. Philippe
Malouin avocat, de Québec, a éLé nomrmé, protonotaire, d'a la cour
supérieure pour le district de Québec, aux lieu et place deM.
Fiset, B3urroughs et Camipbell.

-Le 10 Juin 1898, Hubert C. Cabana, avoc.at, de Sherbrooke,
et l'honorable Henry Aylniier, avocat, de .Richmnond, ont été nom.
m s protonotaires conjoints do la cour supérieure et greffier de la~
paix pour le district de Saint-François.

-le 30 juin 1898, Eue Hercule Bisson, notaire, de 13eauharnois,
a été nommé protonotaire de la cour supérieure, greffier de laL cour
de circuit, greffier de la couronne et greffier die la paix pour le
district de Beauharnois, aux lieu et place de M: Moïise Branchané,
décédé.

Nou-veauex ré;.t(t#r-e14 février 1898, MMH. Louis-
Marie Blondin, notaire, et Orner Eîzéar Courchesne, agriculteur,
tous deux de Saint-François du Lac, ont été nommés régistrateur
conjoint de la division d'enrégistrement du comté de Yamaska, aux
lieu et place du dit Louis-Marie Blondin et Jules Allard, dont la
commission est devenu caduque par la démission du dit Jules Allard.

-Le 14 février 1898, MM. John More], de Saint-Liboire, (t
Josephi Pilon, de Saint-Ephrein d'Upton, ont été nommés régistra-

teur cnjoint de la division d'enrégistrement du comté de Bagot,
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aux lieu et place du dit John Mor-e, dlotit la commission comme seul
régistrateur a été r-é'oquée-

-Le 12 mars 1898, Louis de Goniague Laehai ne et .1osepl>
.Antoine Théberge, tous deux dc Saint-Jérôme, ont été nommés eon-
jointemen t régistrateutr de la division d'enrégi8trenicent du cointé de
Terrebonne.

-Le 14 mai 1898, IEdwiti F. Currie, de liedfordi a été nommé
régistrateur de la division du comté d'en régistre nen t de Missi«joi,
aux lieu et place de Hfarvey Beatty, dont la comnmit3sion a étérée-
quée.

FLAVIEN-JTEAN-BAPTISTE DUJPONT

Le notariat a perdu, le 12 mita dernier (1898), ti(un dies miemi-
bres les plus distingués dans lat personne de M1. aii-en
Baptiste Dupont, député du comté de B-agot à la Chambre (les
Communes dut Canada.

M. iDupont était en route pour Lowell, dans l'Etatdu as-
chussets, par la ligne du chemin de fer dut G-r:ind -Tronc, sur un
convoi qui allait à une vitesse dle 40 milles à l'heure, lorsque le
char dans lequel il se trouvait fut culbuté en ba!s d'tit remiblai d'une
hauteur de trente pieds. M. iDupont futt relevé tout ensanglanté et
conduit à Sherbrooke, où il mouruit quelques jours après.

M. Dupont était né à. St-Sinion en 1847, et fit se-s études aut col-
lège de Saint-Ifyacinthie. Il fut admis à la pratique dui notairiat le
3 octobre 1873, et ouvrit son étude à St-Liboirc, dans, le comté de
Bagot, où il est toujours demieuré jusqu'aut tragique accidlent que
l'on sait.

En 1876, M1. Dupont fut appelé pour la première fois à représen-
ter le comté de Bagot à l'Assemblée législative de Québec. Défait
en 1878, il fut élu député aux Communes du Canada pour le môme
comté en 1882, lors de la résignation de l'honorable 'M. Mousseau
qui venait d'être appelé à. Québec comme premier ministre. En
1891 et en 1896, X. Dupont fut reélu par acclamation.

M. Dupont était très populaire dans son comté où il s'occupait
activement des intérêts de la classe agricole. Il comptait au nom-
bre de membres les plus influients de son parti, et il n'y a pas de



ilote qu'it eûit ,te un Ipor-tcf*etille de ministre ,;'il était jinnais
revenui aui pouivoir.

(<onvaineau, :tiant l'étude, bien renseigné, le dép)uté Diupont était
aippelé il jouter iii rôle iiiaiiient dans la polit ique.

A sa mort. les journauxti\ dles (Icux% pa.rtis tirent les plus beaux
éloges dle sa valeur.

,Ïa Patrie, dle Montréal, iai
M. Flavien ])upont était mi les plus forts orateurs dli parti

consrvatur.Son intégrité, la droituire (le son jugement. sa naturo
sy npathique. lui avaient mnérité l'estimie (le tous ses collègues, et,ecr
général, de toutes les personnes qui le connaissaient. Blien recio-
guié sur toutes les questions politiques, il p)rononçait fréquemment
àL lit chambre dles discours très iimportanits.

Il exerçait la p)rofession le notaire à St-Liboire, et il lisse
dit-on, une fortune assez conidférable. Il était célibataire."

.Le correspondant (le la Presse éerivait d'taaque le nomi du
député Duplont, était admiré et resp)ecté dle toute la Chambre. lia
press anglaise fut particuliè-remient sympathique àL ce député si

bruqueentenlevé au milieu d'une session du parlement, o>ù il
dominait paîr son prestige et son tailent.

Dans le district de Moritréal, le juige en cli-f assistant M. M. Tait
-L donné Vavis qui suit.

Avis est par le présent donné àL touts les comimissaires dle la Cour
:supérieure (le se conformer tu dlit article 13 d'ici au premier «.ep-
teumbrc prochain, faute de clxioi leur tommnission sera révoquée
ip)so facto.

Chambre les juges,, 'Mon tréal, 1cr juin 1898.
(S iÏ;né) M. «M. TAIT,

A. GC. J.
Les commissaires devront se faire aissermienter devant le proto-

nota-ire, qui enrégistrera cette assermentaition et préparera une liste
des eonissa.*îires s'étant conformés àL cette règlle.

Par ordlre, L.-]). .imt.
])ép. I?. C. S.

La deuxième session du lOênîe triennatde la Chambre des notai-
res aura lieu àL Montréal, dans une salles do l'Université La.vzai,
mardi, le 6 septembre prochain, à~ dix heures du matin.
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LE COS'rumE ESNOAIE

Lors des Iltinérailles <lu cardinal Tasellereauî on a tbe.tlciîull&
remarqué que (le tous les corps prof)lessZionnlels :1l>l)elé< -à y assister,
il n'y avait que les membres dui barreaui qui euissent Ul costiiv!

officiel. lEt envorO élait-ce bien un eo-stunwicie ? Que (lire (l'uni
avocat cii robe longuie et c-ouvert d'uîî f«e.its r mu d'un vikaire,
gibus ? Ohi devrait au moins 15111cr le bonnîuet varr-é tomme en
Franee.

.1 ce pIo)oO5, <iii s'est du:dsile., notaires au11('imlada :îVaient
un costumiie ofie.La réponse est dans Far11ticle i 6 des e>Saticis
et rý,qlenents (le la ('liamire des Vutairvs. Voiei ce qui;il (lit:

-: i. Le costumv oflitiel des inenbresq (le la ]>roftiý-On. est le
frac et p:lIiI:i5 it)ioins avevc r:ivaiel)lee

Il iîut avouter que 7e cîst iiiiie ne dliffère guère dle celui (pi
Voudrait porter le premier épicier venui

liollaflil(de Vilrted;îs son Jtp brtir (lit.uisr~1î~e
NAoterriat, dit que les notaires étant rd <lsa Ill refIbis (cm11:11 rti(

intEiraitc du iriljnîal auicluel il, éiaient inmn:îtrieulés. portaient

le inèmne costiiinie que le-s autres ficesde la jmîr-idietion conitei-
tieuse. <"é%tatit la rolîc longue et le bionnet carré. Ace l nt. 1S
jiuill- Ili-Sm. Arr. règli. Ici- août 17-55.

Dlans ["état ac~tuel jt-l. . l 'eis e une loi qui déter-
mine. le costunue <les- notaires. Cc une lacune. û, notre a1vis, ; elle
sera:sains dotite répuarée,

I ein attendanttt,le,- motaire-s portenit lahi t et le v-liapeuîançis

le petit miniifcau, la vrav-ate miras.

Ceci étaîit écrit Cli 1,41.
Des renseignements pluis récents nous permettent dle dire qu'il

n'y a aneatciFrauîee. st unie officiel <lue pour les notaire-S
de Paris, lors ic leur prestation dle sermnent. ("es-t un costumiie
aincien, szouliiers, ài bo c vloiles couirte-., habîlit à la façie
cha.peau1 claique, ép'ée à poignée de iacre.

Les notairez, tle Paris portent aussi et- costumev dans rvertaîiner,
cérénionies officielles et notamnînt dans le-- çortèges pour les inhu-
mtflionIs"

.En province, le.; nota-irces n'ont que le linlhabit noir, costumie

offetcl <le tout le mo~nde.
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Les règles de pratique de la cour supérieure adoptés les 22 et 23
-déceînbre 1897 ordonnent ce qui suit :

Les conseils de la Reine et les avotats pratiquant dans cette COUr
.S'Y présenteY'ont, habillés dle noir. avec cravate blanche et la robe
4.t le rabat ci:dcvalt en usage, et aucun d'eux n'y sera entendu,
4-ans une cause. sasêtre ainsi c>stlunsé.

lie protonotaire se présentera est et) ir lîmalé noir, îve cravate
blanche et la robe et le j-bt -- eva',it ('l taLO

Ljeshérif sýe présentera en e -tvi h thillé -le noire, avec cravate
Mîaniche, !sa robe, la verge d'osilieeu -; on éliée.

Les dIéputtés.protoiiot.aire-i et, uliî~.s i-se jîrs-eiiteront en
cour habillés de noir, aveec cnavmWe likiti là -, et la1 roi>, et le rabat,
IcOinine or-donné pour le proton.tair'. et les dlépité -1Iý«ifs auront
en oultr.e 1la 'vcr--r d'ofiice.

Nomlnations.-Lt! 14 février iS9S. 'M. Ilicrc Teillier, n<.tar d1 Urihierville,
n éé nommfflé perceliceur dlu revenu lxiur le cli:iîrict tic Uichcicu, cen rcmplacemnent

.dic Mà%. A. n' Van1ase.
-Le 12 nia-rs iSonS, M. Télcspihorc NT. T. L.:Iicl, n 'tiirc, dec Kantnimuraka, a été

nommîé perceptcur dlu revenu tlc la province pour le district (le l-ninouraska.
- Le 2 juin 1398, 'm. :%tolpîtie I.ord, noitaire, dec Vama-chiche, a été nommé agent

tics terres pour la division dc Siint-.\auiecc. ci -.gent <le.; bien4 ;tcs J &-uits j*%ur la
-cîgneuric dle Itatiscan et du cal- dec la ttidclcint.

M. Lord, a<lmis à la profession lc 15 -Seîbtcmltrc 1369, prattiquait à V.inaeIclichr. Il
a transporté son étude à Trois-Rivièrcs.

-- Le 10, janvier i393, 'M. L.-E. Galilicault, notaire, dec Maskzinongé, a été nommé
-conîntiseaire fter dedirnus f'oksfafcr.

-Le 2oja.nvier iS 9S, Robert Deschènc-, notaire, dic StI-f yaicinthe, a été nommé
'Juge dC pa2iX sous l'autorité deC l'art. 2i72 S. R. M. Q., avec juridiction sur toute la
province.

-- Le =Ojanvicr tS93, «M. j.-A. Hébecrt, notaire, dec Stanfold, a été nommé juge
de aiso l'autorité d'a l'art. -2572 S. R. P. Q., avec juridiction sur le district

-Le î.4 février i893, 'M. Philémon <le Varerne, ntaire, grefficr tle la cour de
-circuit, à Papincz.uville, at été nommé commissaire /»-r d.-.imzisjfa>.

-Le 31 mars z893, pierre- François.-Ernesi Peinotaire, dec SîtéjrZ'm, cotîde
Tcrrebonne, a été nomm é comniisiaire pcr deirnuij poftaakr,.

-Le 23zavil i893, C..J..E. Charbonneau, notaire, dlu villatge de Cra:nd'Mêlrc, c
comté de Champlain, a été nommé juge dec p2ia: soîs l'euitc>ité de l'article 2572 des
S. R. P. Q., avec juridiction sur le district decs Trois-Rivières.



-Le 6 mai 1898, Thomas Touzin, notaire, de Saint-Guillaume d'Upton, aét
nonunlé cominissaire per leiimusptestatexi.

-Le 13 juillet 1898, Thomas flarron, notaire, greffier de la cour de circuit de
Lmchute, couité d'Argenteuil, a été nommé juge de paix, SOUS l'art. 2572 S. R. P.Q.,
nvec juridliction sur le district de rerrebonne.

M. i'~reBoui~r ,admis à la profession du notariat le 13 octo-
bre IS¶ll, a obtenu l'adoption d'une loi atutorisarit le barreau de lt
province dle Qu',.bee à l'admettre ait nombre de ses iieinbres-(Gl
V iet.. eh. 92,). M. J3ot~r.id a suibi ses examiens devant le :Barreau
et pratique maintenant le droi t à Qtiébcc. M. ]3ouflturd est un hom-
mie de beauei(oupl de talent, quii a obtenii pendant ses étudfes classi-
ques; les distinctions les plus brillantes. Touit en regrettant son
dévart de.,; raungs (le notre pfsi n ns lui souhiaitons succès
dans sa nou1velle eurêe

NOTE DE LA DIRECTION

'Toute.s les corresponl:Lie.s concernant la (lirection ou 1'nidnuinis-

traitioni de la Reviue devront être adressées à J.-Edmond Roy,

notaire, Lévis, P. Q. CanadaI-.
Les articlesq non signés relèvent (le la dlirection.

On voudra bien nous sign-aler i minédiateinent tout changeement

*d'adresse.
On est prié ('écrire le inaînuserit destiné à l'impression sur un

srnul Côité du feuillet.

Le prix de l'abonnemient, annuel est un DOLLAR. payable

d']avztnce.

Prière (le transmettre les valeurs -par mnandat-poste ou par

lettre chargzée.

31M. les étudiants auront des conditions spéciales d'abonne-

-iment en nus écrivant.

Lýs journaiux sont priée d'échanger.
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EXAME'NS DUI 6 SEPTEMBRE 1898

Te-M .dont les noms suivent Ont donnéd avisi qu'il', bcr~sn
teraient aux examens du notaîriat ài Montréal, le (; scîiaussîbru
prochain.

Aspirants a la pratique :-cscr.Josuli Erlmoiid 1h î.ri liesaulîs i-r
Honore Bouclier, lIurJ>ert MeeltîMarler, *loýejs Cia,«ei- 'Iruieu, Jeaîît-3aj
tiste Sinccniiez, du la citp! de Monîtréal Cttorges lium utald Vehrs -r, glu Côte.tu
Landing. ci-devanît de la cite dlu Moistreal ; îierre Etîi:- Ilettur Bucrna-rd, tir
V.treiiiies ; Lcouis Utique Bertrand. de Verchèresc; .1oseph Bèisuiii Ale-xanadre
Favrcu, dec 'Vaudreuil Mar.e Juselol Alexaisdre 'Eustache 1Pruîd'huni,îne, du
Notre 0LnedsNegs Louis Jlosephl floi.e.tu, tlic -Gîuiôe isrc de

Montréal.-Ma i ix Georges Frier, Pierre .JoEejh Llric Alexanadre Chau-
veau, de la cite (le Québec ; Joscplî 1oinuald Nazaire Pierre aîux de. St-
Romuald ;Louis Alphionse fJoýejh 1'lavuuî C'>ulurnbe, du St-Luis"is de Lothi-
ière ;.loselsh 'Maurice Adiburt Pouliot. glu Sus-Croix , Hube.rt, Adolphe Elzêar

Grantidbois, de Saisit Casimir; Jo&-ll Eugêsis %\djutoi liov, due Leis. district
de Québec-Je.tit Bourque, de St-Gregoire. ditrict, oies Tr*IOIS-1lîr.-Irý,u's
David Tnéodose V-alsasse, (le ~tGùaî..district, de Iltclielieu.-Joselph.
E-ugênc.e Edgar ,Lliburté, de Wýrw1. .oelî FredieriC ]*'art», de. IJriîinîidi-
ville, district îtAtat.k.Jsîl Hîoua.rd Martial fluýrocli rs. de St.TliIu-
mas ; Joseph l'serre Octave Guilhault, tic Si-Paul ,JaaB:psî Trele
Biicliard, de l'Epiplîanie ;Eugèse Gubuivc Alexis G.uiloury, d(- Ste-Eltiabttit
Pitul Arthuîr Séguiii, die st-Paul l'Ermite, ditrtrici. du .Iuliue.-.Ioecll 7Zuplaîr'lî

.Napoléon. 11îymusid, de zDt-Pla1csde, district di. erbsse.Lrtî Bord1u.ý,
~'ia1Emile Raoul Fontaine et. .Joseph Ersiust Ozczîr Deaî,de la 'Ie du

.St-Ily:îcisilhu, district dle St-]liacîî'Uae.-ILeoa Trudeau. île Cuaîaicuok, district
du St-Frasiçois, et 1,£oniidaLs Alfred Paradis, dle S-acledistrict die Beauce.

Aspirants a l'etude :-Mulssieuur . litdrigue Iletri Dttl.,nel], Arthur Glen
Ersiebt- 11:îîukn, ,Iaî-ijîs Hzur Roy, luejtll Louis Albert Sav ignsac. ltv-nu

J>otliur D>oucet, de la Lcit-, de Montrréal . AII-crt Z-sit Iai oSit.'e Ste-GezIe-
vièvt-, ut Josepli Ulric Meullier, de Saligt-lrds,çoîs -le dalstî~rict de Muti-
trétl.-Lotiis Savard, dic la cité de Quriec; l>i.a Alzérias Lzingevin. de
Be.tuport.. district de Québec.-George-, Leoisidas M)usasse, tir- 3 l ii. îtrict de.
llimouski.-J oseph Achillas Tibault, (le., Eb)ouîuîtaii, *l-t riu, dle Saguuisay-
A~l.iert ,lodoiii, de St-Simnîs ; .Ioseph Chiarles Erist Cairreau,'l :relc

Fr.uîçois-X-.sxi u dre d Lourdes Lippeu, .lÀiî - lu>eu)li Aru l enri
Exias Marasi et ,1ozeph Emile Sicotte, de la ville die St-%-tt.aeitle, ili-trict tic

St-lly.icinitlie.-Dotiald IcIZetizie ltow.il., dAhltii lîs rici. du Bî-atularanoîs
E lie Belîcruse, de St-Fémux de Valois ,Jotcjdli Gueorgcs L. Marsoîzîts, de Sit-J.tc-
ques de l'.;chiig.an Joseph Eugêncà ].)csroches, de l'Assomin , dis,,trict dce
Jolictte.-.JoEelid Clovis Hlorace Lailaninie, de Nicolet. îtn.trict des 'rrois-Itîvie-
rc-Jýoseplî llîcnphile Lvugault, de StJ.osepa dlu Lac , Georges Marie Aljîhonse
V;îliquttî, de Ste-Tliérèse de Biainville, dis-trice i erc1 nn.- pli 0.

Lavallée, de Berthaier ; e.t Josrcph Pierre Antoîie Georges Geij#lroni, de St--
Antoine, district (je Richelieu.

Mous Publioî-ons dans le prochain nunièro une étude de M. Ldan-
dre Bélanger, président de lai chambre des notairesý, sur le sujet qui
suit: Quel recours a lc grcvicoittre l'appc!d poar lcus réparations, ami-
lioratioss et autres travaux quilt ai t amx; bicZIs .5ahtituei ?


